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MENTION COMPLÉMENTAIRE 

ART DE LA CUISINE ALLÉGÉE 

CEFAA  - Centre Européen de Formation par Alternance et en Apprentissage 
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La Formation 

 

DURÉE : 1 an 

RYTHME : Alternance 2 semaines au centre / 2 semaines en entreprise 

Frais DE FORMATION : Formation  gratuite et rémunérée dans le cadre d'un 

contrat d'apprentissage ou d'une contrat de professionnalisation (% du SMIC fixé 

en fonction de l’âge et de l’année de formation) 

DIPLÔME : Mention Complémentaire sous forme de Contrôle ponctuel en fin  

formation Niveau III – Diplôme d’Etat 

LIEUX DE FORMATION : 
CEFAA Avenue Jean Fourgeaud 93420 Villepinte 

CONDITIONS D'ADMISSION :  
Etre titulaire d’un diplôme de cuisinier (minimum niveau CAP) 

MODALITÉS D'ADMISSION : Admission sur dossier et entretien de motivation. 

 

PRINCIPALES COMPÉTENCES VISÉES : 
Suivre et concevoir des fiches techniques de réalisation 

Réaliser des productions de cuisine équilibrée au plan nutritionnel, esthétique et 

gustatif 

Maîtriser les finitions 

Présenter les produits et susciter la vente 

Vérifier la conformité des productions, des conditionnements, des livraisons. 

Maîtriser les normes relevant du secteur 

Connaître l'environnement économique et juridique du secteur 

OBJECTIF : 
Former des cuisiniers qualifiés en cuisine allégée pour travailler dans la restaura-

tion traditionnelle ou dans le milieu de la santé. 

PROGRAMME DE LA FORMATION : 
Travaux Pratiques et technologie de cuisine allégée 

Arts appliqués 

Sciences appliquées 

Connaissance de l’Entreprise dans son Environnement Economique et Juridique 

Prévention Santé Environnement 

Informatique 

POURSUITES DE FORMATION : 
BP Arts de la cuisine 

Bac Pro Cuisine 

MC Employé Traiteur 

MC Cuisinier en desserts de restaurant  

Vos Atouts 

Les Débouchés 

♦ Communication privilégiée avec la clientèle 

♦ Créativité sur les produits tendances 

♦ Rigueur et minutie 

♦ Sens de l’hygiène 

♦ Goût pour les nouvelles technologies 

♦ Envie de faire plaisir 

Le cuisinier bénéficiant de la mention « cuisine allégée »  

établit des menus spécifiques en réponse aux attentes d’une clientèle 

exigeante. Créatif, à la pointe de l’évolution de la cuisine, il peut travailler 

en étroite collaboration avec les diététiciens et les nutritionnistes. Il peut 

mettre ses connaissances au profit des  établissements de luxe, de ther-

malisme ou encore des établissements médicaux spécialisés. 


